






















Préfet des Vosges

DIRECTION DE LA CITOYENNETE  ET DE LA LEGALITE

BUREAU  DES ELECTIONS, DE L'ADMINISTRATION
 GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ N° 2617/2018

portant composition de la commission d'organisation des opérations électorales en vue des élections
à la Chambre d'Agriculture  du 31 janvier 2019 et fixant la date  limite de remise des documents

électoraux

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles R 511-38 et R 511-39;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de M. Pierre ORY en
qualité de préfet des Vosges ;

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture, de l'alimentation du 22 mai 2018 pris en application de l’article
R.511-44 du code  rural  et  de  la  pêche  maritime  et  convoquant  les  électeurs  pour  l'élection  des
membres des chambres d'agriculture ;  

Vu  les désignations des services concernés ;

Considérant  que,  dans  le  cadre  des  élections  des  membres  de  la  chambre  d’agriculture,  il  convient
d'instituer  une  commission  d'organisation  des  opérations  électorales  pour  l’exercice  des  missions
définies aux articles R.511-39 à R.511-42 et  R. 511-48 à R. 511-49 du code rural et  de la pêche
maritime ;

 Sur  proposition du  secrétaire général de la préfecture,

Arrête

Article 1er - La commission d'organisation des opérations électorales prévue à l'article R 511-38 du code
rural et de la pêche maritime,  placée sous la présidence de M. le Préfet des Vosges ou son représentant,
est composée comme suit :
- M. François GRANDVALLET,  vice-président  de la Chambre d'agriculture,  suppléé par M. Bernard
SION ;
- M. Claude WILMES, représentant le directeur départemental des territoires ;
- M. Laurent HOSTERT, représentant  le directeur départemental des finances publiques ;

Elle est assistée, pour les missions mentionnées aux 2° et 3° de l’article 2 du présent arrêté de :
 
- M. Yves CLOOS, représentant  le directeur départemental de La Poste ;

Un mandataire de chaque liste de candidats peut assister aux travaux de la commission.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89                              

http://wwwvosges.gouv.fr/


Article 2 – La commission a pour mission :

1° - de vérifier la conformité des bulletins de vote et des circulaires aux dispositions des articles R.511-36
et R.511-37 du code rural et de la pêche maritime ;

2°- d’expédier à tous les électeurs au plus tard dix jours avant la date de clôture du scrutin, dans une
même enveloppe fermée une profession de foi, un bulletin de vote de chaque liste, une notice explicative
relative aux opérations de vote et aux modalités d’accès au système de vote électronique auquel l’électeur
se relie pour voter, le matériel nécessaire au vote par correspondance et les instruments nécessaires au
vote électronique ;

3° - d’organiser la réception des votes ;

4° -  d’organiser le dépouillement et  le recensement des votes conformément aux articles R.511-46 à
R.511-48  du code rural et de la pêche maritime ;

5° - de proclamer les résultats ;

6°- de statuer sur les demandes de remboursement des frais de propagande des candidats.

Article 3 - Le siège de la commission est fixé à la préfecture des Vosges, direction de la citoyenneté et de
la légalité, bureau des élections, de l'Administration générale et de la réglementation.

Article  4  -  Le secrétariat  de  la  commission  est  assuré  par  les  services  de  la  préfecture,  les  tâches
matérielles incombant à la commission étant assurées par des agents de la Chambre d'agriculture, sous
l'autorité et le contrôle du président de la commission.

Article  5 -  Chaque  liste  de  candidats  ne  peut  faire  imprimer  et  envoyer  par  ladite  commission  aux
électeurs qu’une seule circulaire et un seul bulletin de vote.
La commission d’organisation des opérations électorales adressera au plus tard 10 jours avant la date de
clôture du scrutin à tous les électeurs concernés, la propagande électorale et le matériel de vote.

A cette  fin,  chaque liste  de candidats remettra les  documents correspondants à la commission,
avant le Mardi 8 janvier 2019,    12 H 00   à l’adresse suivante     :  

Chambre d’agriculture des Vosges – 17, rue André VITU- 88026 Epinal Cédex
Salle Michel BOYĖ

Prendre contact avec Mmes CUENIN et REMY au  03.29.29.23.02  pour  convenir  d’une  date  de
livraison.

La commission n’est pas tenue d’assurer l’envoi des documents qui lui seraient remis après cette date ni
les documents qui n’auraient pas été validés par ses soins.

Article  6  -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  président  de  la  commission  d’organisation  des
opérations électorales et le président de la chambre d’agriculture sont chargés de l'exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs.

Epinal, le 29 novembre 2018
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

SIGNE
Julien LE GOFF

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant
le  tribunal  administratif  de  Nancy dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  ou  de  sa
publication.
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